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- PROMESSE UNILATÉRALE DE CESSION DU BAIL EMPHYTÉOTIQUE PAR LA SCMAT - 
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ADJOINT

Le. 20 avril 2015 à 17h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 14/04/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame 
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame 
Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, 
Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad
HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Sophie JOISSAINS, 
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, Madame 
Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, 
Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, 
Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima 
ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Moussa BENKACI à Madame Danièle BRUNET, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET à 
Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Michael ZAZOUN, Monsieur Jean-
Christophe GROSSI à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Irène MALAUZAT à Madame Odile 
BONTHOUX, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Madame Catherine SILVESTRE à 
Madame Brigitte DEVESA. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : 

Monsieur Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Gérard BRAMOULLÉ
CO-RAPPORTEUR(S) : M. CHAZEAU Maurice 

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : RENOUVELLEMENT DE LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DU CASINO 
MUNICIPAL - PROMESSE UNILATÉRALE DE CESSION DU BAIL EMPHYTÉOTIQUE PAR 
LA SCMAT - AUTORISATION DE SIGNATURE DONNÉE À MADAME LE MAIRE OU À 
MONSIEUR LE PREMIER ADJOINT- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Par convention en date du 15 Juillet 1998, la Ville a, au terme de la procédure légale, confié
au Groupe PARTOUCHE – Société du Casino Municipal d'Aix Thermal (SCMAT), par voie
de délégation de service public, la gestion du Casino Municipal. Cette convention, entrée en
vigueur le 1er novembre 1998, arrive à expiration le 1  er   novembre 2016.

Par bail emphytéotique administratif,  signé ce même 15 Juillet 1998, la Ville a confié au
Groupe PARTOUCHE (SCMAT) le soin de « concevoir,  financer, réaliser et exploiter un
complexe de loisirs comportant notamment un casino municipal, au sens de la loi du 15 Juin
1907 relative aux casinos, sur un terrain constituant une dépendance du domaine public
communal ». Ce bail, indissociable de la convention d'exploitation du Casino, conclu pour
une durée de trente années arrive à expiration le 15 Juillet 2028.

Aujourd'hui,  la  convention  d'exploitation  arrivant  à  expiration,  la  Ville  doit  engager  une
nouvelle  procédure  de  délégation  de  service  public,  conformément  aux  dispositions  des
articles  L.1411-1  et  suivants  et  R.1411-1  et  suivants  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, en vue de l'attribution d'un nouveau contrat d'exploitation du Casino Municipal.



Conformément aux stipulations de l'article 23-3 du bail emphytéotique et en vue d'assurer une
stricte égalité de traitement des candidats,  la Ville entend permettre au délégataire qu'elle
choisira d'acquérir les biens réalisés par le preneur à bail (la SCMAT) en exécution dudit bail,
et de se voir transférer le bénéfice du droit au bail.

La SCMAT a donc accepté de conclure une promesse de cession au bénéfice de la Ville, avec
clause de substitution en faveur du nouveau délégataire.

La promesse de cession porte sur :

• un ensemble bâti comprenant le casino (une salle pouvant recevoir 400 machines à
sous,  une  salle  de  jeux  traditionnels),  des  restaurants et commerces,  une  salle  de
spectacle et un parking, le tout constituant un complexe de loisirs ;

• le bénéfice du droit au bail emphytéotique consenti par la Ville d'Aix-en-Provence à la
SCMAT portant sur un terrain d'1,5 hectare environ, assiette du complexe de loisirs.

La promesse de cession, qui prendra effet à compter de sa signature, expirera le 31 Octobre
2016 à l'échéance de la convention d'exploitation du casino.

La réalisation de la promesse de cession par la levée d'option résultera :

• soit de la signature de l'acte de cession ;
• soit de la volonté expresse de la Ville.

En cas de réalisation, la cession aura lieu au prix de 12 650 644 € constitué à hauteur de
12 274 476 € de la valeur nette comptable des immobilisations et à hauteur de 376 168 € de la
part de la redevance du BEA versée à la signature du bail et relative à la durée non effectuée
du bail (12 ans).
Cette valeur a été arrêtée au 31 Octobre 2014, date des derniers comptes de la SCMAT. Elle
devra être actualisée au plus proche jour de réitération et de paiement du prix.

Il convient de préciser que ce coût de cession résulte de l'évaluation réalisée par le collège
expertal, tel que prévue à l'article 23-3 du bail emphytéotique et constitue l'indemnité due à la
SCMAT  en  vertu  de  ce  même  article  en  cas  de non-renouvellement  de  la  convention
d'exploitation à son bénéfice.

La  cession  du  complexe  de  loisirs  et  des  droits  attachés  au  bail est totalement  neutre
financièrement pour la Ville.

Au terme de cet exposé, je vous demande, mes chers Collègues, de bien vouloir :

- ACCEPTER la promesse ci-annexée de vente consentie par la SCMAT aux conditions ci-
dessus décrites ;

- DIRE que la réalisation, par acte authentique de cession, de la présente promesse ne pourra
avoir lieu qu'au profit de la personne morale attributaire de la délégation de service public du
casino à l'issue de la procédure engagée ;



- AUTORISER Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer la promesse de
cession consentie par la SCMAT ainsi que tout document y afférant.



DL.2015-132 - RENOUVELLEMENT DE LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DU CASINO
MUNICIPAL - PROMESSE UNILATÉRALE DE CESSION DU BAIL EMPHYTÉOTIQUE PAR 
LA SCMAT - AUTORISATION DE SIGNATURE DONNÉE À MADAME LE MAIRE OU À 
MONSIEUR LE PREMIER ADJOINT- 

Présents et représentés : 55

Présents : 48

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 23/04/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
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PROMESSE UNILATERALE DE CESSION

DE BAIL EMPHYTEOTIQUE ADMINISTRATIF

ENTRE     :

La VILLE D’AIX-EN-PROVENCE,

Commune  d’Aix-en-Provence,  immatriculée  au  SIREN  sous  le  numéro  211  300  017,
représentée  par  Madame  Maryse  JOISSAINS-MASINI,  en sa  qualité  de  Maire  ou  par
Monsieur  Gérard  BRAMOULLE,  Premier  Adjoint  Délégué, domicilié  en  cette  qualité  à
l’Hôtel de Ville CS 30715 13616 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 1, agissant au nom et pour
le  compte  de  la  Commune  d’Aix-en-Provence  en  vertu  de  la  délibération  du  Conseil
Municipal n°.....  ..... en date du 20 avril 2015 rendue exécutoire le............, dont un extrait
conforme demeure ci-annexé après mention.

 D’UNE PART,

ET     :

La SOCIETE DU CASINO MUNICIPAL D’AIX-THERMAL

Société  Anonyme  au  capital  de  2.160.000  €  dont  les  siège  est  à  AIX-EN-PROVENCE
(13100) 21 Avenue de l'  Europe, immatriculée au Registre du Commerce et  des Sociétés
d’Aix-en-Provence sous le numéro 551 620 198 B AIX, représentée par Monsieur Alexandre
SCHULMANN en sa qualité de Président Directeur Général dûment habilité aux fins des
présentes  en  vertu  des  pouvoirs  qui  lui  ont  été  conférés  par  décision  du  Conseil  d'
Administration de la SCMAT en date du 31 mars 2015

D’AUTRE PART.
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APRES AVOIR RAPPELE QUE     :

A. Par  une  convention  d’exploitation  du  casino  signée  le  15  juillet  1998,  la
Bénéficiaire a confié au Promettant l’exploitation du casino d’Aix-en-Provence
pour une durée de 18 ans à compter du 1er novembre 1998.

B. Par convention en date du 15 juillet 1998, la Bénéficiaire a consenti au Promettant
un bail emphytéotique administratif d’une durée de 30 ans à charge pour lui de
« concevoir,  financer,  réaliser  et  exploiter  un  complexe  de loisirs  comportant
notamment un « casino municipal », au sens des dispositions de la loi du 15 juin
1907 » relative aux casinos sur un terrain constituant une dépendance du domaine
public municipal.

C. La convention d’exploitation du casino arrivant à expiration le 31 octobre 2016, la
Bénéficiaire  lance  une  procédure  de  délégation  du  service  public  de  casino
municipal,  conformément  aux  dispositions des  articles  L.1411-1  et  suivants  et
R.1411-1  et  suivants  du code général  des  collectivités  territoriales,  en  vue de
l’attribution d’un nouveau contrat d’exploitation du casino.

D. Le BEA se poursuivant jusqu’au 15 juillet 2028, soit pour une durée de 12 ans
après l’expiration de la Convention d’Exploitation, le nouveau Promettant qui sera
choisi  par  la  Bénéficiaire  à  l’issue de la nouvelle procédure de délégation  du
service public du casino municipal aura la faculté de se voir céder le BEA en vue
d’y rependre l’exploitation du casino.
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT     :

ARTICLE 1 DEFINITIONS ET INTERPRETATIONS

Sauf stipulation contraire de la présente Promesse de Cession ou à moins que le contexte
n'impose  une  autre  interprétation,  les  mots  et  expressions  commençant  avec  une  lettre
majuscule auront la signification (y compris dans le préambule) qui leur est donnée ci-après :

« BEA » désigne le bail emphytéotique administratif d’une durée
de 30 ans conclu le 15 juillet 1998 ;

« Bénéficiaire » ou « Ville » désigne la Ville d’Aix-en-Provence ;

« Biens Immobiliers » ou 
« Immeuble »

désigne les biens immobiliers et droits réels détenus par
le  Promettant  en  vertu  du  BEA,  tels  que  définis  à
l’article 3 ;

« Convention d’Exploitation » désigne la convention d’exploitation du casino conclue
le  15  juillet  1998  par  laquelle  la  Ville  a  confié  au
Promettant l’exploitation du casino d’Aix-en-Provence
pour une durée de 18 ans à compter du 1er novembre
1998 ;

« Jour » désigne  tout  jour  entier  autre  qu'un  samedi,  un
dimanche ou un jour férié en France ;

« Notification de Levée » désigne la notification par le Bénéficiaire d’une levée
d’option, dans les conditions visées à l’article 5 ;

« Parties » désigne les parties à la présente Promesse de Cession,
telles que désignées dans les comparutions ;

« Promesse de Cession » désigne la présente promesse de cession du BEA ;

« Promettant » désigne la société du Casino Municipal d’Aix Thermal.

Les  titres sont  exclusivement  insérés pour  faciliter  la lecture  de la présente Promesse de
Cession et sont sans effet sur son interprétation.

Toute référence à une disposition légale ou réglementaire  s’entend de la disposition telle
qu’elle  pourra  être  modifiée,  remplacée  ou  codifiée par  toute  disposition  légale  ou
réglementaire ultérieure,  dans la mesure où cette modification,  ce remplacement  ou cette

6

1876169v8



codification est applicable ou est susceptible de s’appliquer à l’opération prévue à la présente
Promesse de Cession.

Les références à des articles ou paragraphes ou annexes visent les articles, paragraphes ou
annexes de la présente Promesse de Cession.

ARTICLE 2 OBJET

Par les présentes,  le Promettant, en s’obligeant  et en obligeant ses ayants cause ou ayant
droits,  confère,  sous  les  conditions  suspensives  ci-après  exprimées  au  Bénéficiaire,  qui
déclare accepter la présente promesse de vente, mais en tant que promesse de vente seulement
et sous les conditions suspensives ci-après exprimées, la faculté d'acquérir, si bon lui semble,
dans le délai et aux conditions indiquées ci-après, l’Immeuble ci-dessous désigné.

ARTICLE 3  DESIGNATION DES BIENS IMMOBILIERS

3.1. Identification des biens immobiliers

A AIX-EN-PROVENCE, un bâtiment comportant une salle pouvant recevoir 400 machines à
sous, une salle de jeux traditionnels, des restaurants, des commerces, une salle de spectacles ;
un parking semi-enterré ; un terrain destiné à un usage de jardin ouvert au public ; le tout
formant un complexe de loisirs.

Et le bénéfice pour le temps restant à courir du droit au bail emphytéotique consenti par la
Bénéficiaire en vertu d'un acte 15 juillet 1998, dont une copie authentique a été publiée au
premier  des  hypothèques  d’Aix-en-Provence,  le  11  septembre  1998 volume 98P numéro
8814.

Ayant pour assiette foncière la parcelle suivante :

Préfixe Section N° Lieudit Surface

CM 34 Maillaine 6 a 70 ca

CM 35 Maillaine 1 ha 59 a 90 ca

Tel que les Biens Immobiliers existent, s’étendent, se poursuivent et comportent, avec toutes
leurs aisances, dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, tous
droits et facultés quelconques y attachées, sans exception ni réserve, autres que celles pouvant
être le cas échéant relatées aux présentes.

7
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3.2. Origines de propriété

3.2.1. Origines de propriété du chef du Promettant

Le  Promettant  est  titulaire  d’un  droit  à  bail  emphytéotique  administratif  consenti  par  la
Bénéficiaire sur les parcelles cadastrées section CM numéro 34 et 35, en vertu d'un acte reçu
par Maître Philippe Bretèche, Notaire à Aix-en-Provence le 15 juillet 1998.

Ledit acte a été publié au premier des hypothèques d’Aix-en-Provence, le 11 septembre 1998
volume 98P numéro 8814.

Les constructions édifiées sur ces parcelles l’ont été par le Promettant en vertu de son droit au
bail.

3.2.2. Origines de propriété antérieure

1) En ce qui concerne la parcelle cadastrée section CM numéro 34,

Ledit immeuble appartient à la Ville pour l’avoir acquis suivant acte reçu par Maître Giraud-
Jacquemes, Notaire à Aix-en-Provence, le 27 novembre 1984 de la Société d’Économie Mixte
d’Équipement de la Ville d’Aix-en-Provence « S.E.M.E.V.A ».

Ledit acte a été publié au premier bureau des hypothèques d’Aix-en-Provence les 9 janvier et
20 mars 1985 volume 7420 numéro 5. Et attestation rectificative du 18 mars publié audit
bureau le 20 mars 1985 volume 7547 numéro 13.

2) En ce qui concerne la parcelle cadastrée section CM numéro 35,

Ledit immeuble appartient à la Ville d’Aix-en-Provence, depuis des temps immémoriaux, et
en vertu de faits et actes antérieurs à 1956. »

ARTICLE 4 DELAI

La présente Promesse de Cession prend effet à compter de sa signature.

Elle expire à la date d’expiration de la Convention d’Exploitation, soit le 31 octobre 2016. En
cas de prolongation de la Convention d’Exploitation en exécution des dispositions de l’article
L.1411-2,  alinéa 2 du code général  des collectivités  territoriales,  la  durée de la  présente
promesse sera prolongée d’une même durée.

Toutefois  si,  à  cette  date,  les  divers  documents  nécessaires  à  la  régularisation  de  l'acte
n'étaient pas encore portés à la connaissance du notaire chargé de sa rédaction, le délai de
réalisation serait  automatiquement prorogé aux 30 jours calendaires qui suivront la date à
laquelle le notaire recevra la dernière des pièces indispensables, sans que cette prorogation
puisse excéder 90 jours.
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ARTICLE 5  MODALITES D’EXERCICE

5.1 Réalisation

La réalisation de la Promesse de Cession ne pourra avoir lieu que par la signature de l'acte de
cession  en  la  forme authentique  constatant  le  caractère  définitif  de  la  Cession  (ci  après
« l’Acte de Cession »), accompagnée du paiement du Prix, dans le délai ci-dessus convenu.

La levée d’option du Bénéficiaire résultera :

� soit de la signature même de l’Acte de Cession, dans le délai ci-dessus convenu, sans qu’il
soit besoin d’autre formalité,

� soit  de l’expression de la volonté du Bénéficiaire  aux termes du procès-verbal  visé à
l’article 5.2 ci-après.

L’Acte de Cession sera reçu par le Notaire du Bénéficiaire, avec la participation du Notaire du
Promettant.

En toute hypothèse,  le  transfert  de propriété  est  reporté  au  jour  de la constatation  de la
Cession en la forme authentique et du paiement du prix et des frais, même si l’échange de
consentements nécessaire à la formation de la convention est antérieur à la Cession, et quelle
que soit la date de réalisation des conditions suspensives.

 5.2 Carence

Passé la date ci-dessus convenue sans que l’Acte de Cession n’ait été régularisé ou que le
Bénéficiaire  ait  notifié  au  Promettant  son  intention  expresse  de  ne pas  lever  l’option,  il
appartiendra à la Partie la plus diligente de faire sommation à l’autre par acte extra-judiciaire,
d’avoir à se présenter chez le notaire rédacteur de l’acte tel jour et telle heure, le délai de
comparution ne pouvant excéder dix jours de la date de l’acte extra-judiciaire, ni être inférieur
à cinq jours francs.

La Promesse de Cession continuera à produire ses effets jusqu’à l’expiration de ce délai de
comparution.

Si la Partie sommée ne se présente pas ou refuse de régulariser l’Acte de Cession, il sera
prononcé  défaut  contre  elle  par  ledit  Notaire  ou  dressé  procès-verbal  des  difficultés
invoquées.

Si le défaut ou le refus de régulariser l’acte émane du Bénéficiaire, celui-ci sera de plein droit
déchu du bénéfice de la Promesse de Cession sans qu’il  soit  besoin d’une autre mise en
demeure de la part du Promettant, qui disposera alors librement de l’Immeuble nonobstant
toutes manifestations ultérieures de la volonté d’acquérir qu’aurait exprimées le Bénéficiaire.
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Si le défaut ou le refus de régulariser l’acte est prononcé contre le Promettant, il en sera dressé
procès-verbal, qui pourra être publié au bureau des hypothèques compétent à la requête du
Bénéficiaire.

Le Bénéficiaire confirmera expressément aux termes de ce procès-verbal sa volonté de lever
l’option.

La constatation du défaut du Promettant ne saurait en elle-même entraîner aucun transfert de
propriété de l’Immeuble, ce transfert ne devant résulter que d’un acte authentique de Cession
constatant le paiement du prix selon les modalités convenues aux présentes, ou d’un jugement
à défaut de cette réalisation par acte authentique.

A ce titre, il est expressément convenu entre les Parties qu’en raison de l’acceptation de la
Promesse de Cession unilatérale de Cession par le Bénéficiaire en tant que simple Promesse
de Cession, il s’est formé entre les parties une convention de Promesse de Cession unilatérale
dans les termes de l’article 1134 du Code civil. Dans la commune intention des Parties, et
pendant toute la durée du contrat, celle-ci ne pourra être révoquée que par leur consentement
mutuel et ce, conformément au deuxième alinéa dudit article.

Il en résulte notamment que :

1°) le Promettant a, pour sa part, définitivement consenti à la Cession et qu’il est d’ores et
déjà débiteur de l’obligation de transférer la propriété au profit du Bénéficiaire aux conditions
des présentes ;

En cas de refus d’intervenir à l’acte notarié lors de la constatation de la réalisation de la
Cession, il pourra y être contraint par les voies judiciaires et devra rembourser au Bénéficiaire
tous frais engagés par lui à cet effet, sans préjudice de tous dommages et intérêts éventuels.

2°) toute rétractation unilatérale de la volonté du Promettant sera de plein droit inefficace du
fait de l’acceptation de la présente Promesse de Cession en tant que telle par le Bénéficiaire,
et qu’une telle rétractation ne pourra produire aucun effet sans l’accord exprès de ce dernier.
En outre, le Promettant ne pourra pas se prévaloir des dispositions de l’article 1590 du Code
civil  en offrant de restituer le double de la somme, le cas échéant, versée à titre de l’indemnité
d’immobilisation.

3°) en tant que de besoin, le Promettant renonce expressément au bénéfice de l’article 1142 du
Code civil,  lequel  dispose :  « Toute obligation de faire ou de ne pas faire  se résout  en
dommages et intérêts de la part du débiteur ». En cas de refus par le Promettant de réaliser la
Cession  par  acte  authentique,  le  Bénéficiaire  pourra  poursuivre  l’exécution  forcée  de  la
Cession par voie judiciaire.

5.3 Substitution

La réalisation de la présente Promesse de Cession ne pourra avoir lieu qu’au profit de la
personne morale attributaire de la délégation de service publique de casino municipal de la
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commune  d’Aix  en  Provence  désignée  à  l’issue  de  la  procédure  initiée  lors  du  conseil
municipal de mars, prévu le 23 mars 2015, qui sera substituée dans l’ensemble de ses droits
dans la présente Promesse de Cession.

En cette hypothèse, le Bénéficiaire aux présentes ne restera pas tenu solidairement avec le
bénéficiaire substitué des conditions et charges de la Promesse de Cession.

La substitution devra être notifiée avant la date de réalisation de la dernière des conditions
suspensives par  lettre recommandée avec avis de réception au Promettant,  ou par  exploit
d'huissier, ou encore être constatée par lui dans l'Acte de Cession réalisant les présentes.

Enfin,  elle  devra  comporter  de  la  part  du  bénéficiaire  substitué  la  reconnaissance  que
substitution n’est pas novation. En conséquence, l’Acte de Cession devra être régularisés aux
conditions des présentes.

Aux  présentes,  le  terme  Bénéficiaire  s’applique  au  Bénéficiaire  d’origine  comme  au
bénéficiaire substitué.

 5.4 Absence d’indemnité d’immobilisation

Eu  égard  à  l’équilibre  de  leurs  relations  exposé  en préambule,  les  Parties  conviennent
expressément  que  la  présente  Promesse  de  Cession  n’est  assortie  d’aucune  indemnité
d’immobilisation.

En conséquence, le Bénéficiaire ne sera redevable d’aucune somme à l’égard du Promettant
s’il ne lève pas l’option qui lui est consentie aux termes des présentes, nonobstant, s’il y a
lieu, la réalisation des conditions suspensives objet des présentes.

ARTICLE 6 PRIX DE LA CESSION

Le prix de la Cession est fixé à 12.650.644 €uros, en valeur au 31 octobre 2014. 

Il sera actualisé à la date de Réalisation de la Promesse visée à l’article 5.1, le cas échéant au
travers d’un complément de la mission d’expertise ayant permis sa détermination initiale.  .

Ce prix sera payable comptant le jour de la mise à disposition par le Promettant des lieux.

Il s’entend hors taxe, hors droit.

ARTICLE  7  DOSSIER  DE  DIAGNOSTIC  TECHNIQUE  -  RECHERCHES  ET
VERIFICATIONS

7.1 Présentation du dossier de diagnostic technique / Dispositions générales
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7.1.1 Rappel des textes

Les  Parties  déclarent  avoir  parfaite  connaissance  des  dispositions  des  articles  L.271-4  à
L.271-6 du Code de la construction et de l’habitation relatif au dossier de diagnostic technique
(ci-après le « Dossier de Diagnostic Technique »). Ce dossier sera remis par le Promettant
préalablement  à  la  signature  de la présente  Promesse et  remis  à jour  préalablement  à  la
Réalisation prévue à l’article 5.1 ci-dessus.

 7.1.2 C  ontenu du Dossier de Diagnostic Technique

Les  constats,  états  et  diagnostics  (ci-après  les  «  Rapports »)  constituant  le  Dossier  de
Diagnostic Technique, en considération de la nature des Biens Immobiliers, de leur situation
et de leur date de construction sont les suivants :

� Le constat de risque d’exposition au plomb prévu aux articles L.1334-5 et L.1334-6 du
Code de la santé publique.

� L’état  mentionnant  la  présence  ou  l’absence  de  matériaux  ou  produits  contenant  de
l’amiante prévu à l’article L.1334-13 du Code de la santé publique.

� L’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment prévu à l’article L.133-6 du Code
de la construction et de l’habitation.

� L’état  de  l’installation  intérieure  de  gaz  prévu  à  l’article  L.134-6  du  Code  de  la
construction et de l’habitation.

� L’état des risques naturels et technologiques prévu au 2ème alinéa du I de l’article L.125-
5 du Code de l’environnement, dans les zones mentionnées audit I dudit article.

� Le  diagnostic  de  performance  énergétique  prévu  à  l’article  L.134-1  du  Code  de  la
construction et de l’habitation.

� L’état  de l’installation intérieure d’électricité  prévu  à l’article  L.134-7 du Code de la
construction et de l’habitation.

 7.1.3 Énoncé des Rapports – Responsabilité, subrogation

Le Promettant rappelle qu’à sa connaissance les Rapports dont la réunion constitue le Dossier
de  Diagnostic  Technique  ont  été  établis  par  des  personnes  présentant  les  garanties  de
compétence et  disposant  d’une organisation et  de moyens  appropriés au sens de l’article
L.271-6 du Code de la construction et de l’habitation.

Le Promettant ne garantira pas le contenu des Rapports constituant le Dossier de Diagnostic
Technique établis sous la seule responsabilité de leurs auteurs.

Le Bénéficiaire déclare, par les présentes, en avoir parfaite connaissance et s’en satisfaire à
ses risques et périls, sans recours et sans garantie de la part du Promettant.
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En tant  que de besoin, le Promettant  subrogera le Bénéficiaire,  ce qui est accepté par ce
dernier, dans les droits et actions à l’égard des auteurs de ces Rapports. Si cette subrogation
n'est pas possible, le Promettant s'engagera à introduire et poursuivre, sur instruction et aux
frais du Bénéficiaire, toute action ou procédure contre les auteurs de ces rapports.

7.2 Lutte contre le saturnisme

7.2.1 Rappel des textes

Les  Parties  déclarent  avoir  parfaite  connaissance des dispositions des articles L.1334-1 à
L.1334-12 et R.1334-1 à R.1334-13 du Code de la santé publique relatives à la lutte contre le
saturnisme.

7.2.2 Non application de la réglementation

Les  Biens  Immobiliers,  n’étant  pas  à  usage  d’habitation,  ne rentrent  pas  dans  le  champ
d’application de la réglementation de la lutte contre le saturnisme.

 7.3 Réglementation relative à l’amiante / Etat mentionnant la présence ou l’absence de
matériaux ou produits contenant de l’amiante

 7.3.1 Rappel des textes

Les Parties déclarent avoir parfaite connaissance des dispositions des articles L.1334-13 et
R.1334-14 à R.1334-29 du Code de la santé publique applicables aux immeubles bâtis dont le
permis de construire a été délivré avant le 1er juillet 1997 et relatives à l’amiante.

Ces dispositions décrivent, en matière d’amiante, les obligations incombant aux propriétaires
d’immeubles bâtis (à la seule exception des immeubles à usage d’habitation ne comportant
qu’un seul logement) appartenant à des personnes privées ou publiques.

Ces obligations concernent :

� la recherche de la présence de flocage, de calorifugeage et de faux-plafonds contenant de
l’amiante en fonction de la date du permis de construire des immeubles concernés (articles
R.1334-15 et R.1334-16 du Code de la santé publique) ;

� la constitution du diagnostic amiante (articles R.1334-25 à R.1334-26 du Code de la santé
publique). Lorsqu’il a été établi, ce diagnostic amiante satisfait à l’obligation de recherche
de la présence de flocage, calorifugeage, faux-plafonds dans le cadre de la liste A.et à la
recherche de matériaux de construction prévue par la liste B issue du décret du 03 juin
2002 étendue depuis le 01 février 2012 aux toitures, bardages, façades légères ainsi qu'aux
conduits en toiture et façade.

� la production d’un état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux contenant de
l’amiante (article R.1334-24 du Code de la santé publique).
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7.3.2 Non application de la réglementation 

Les  Biens  Immobiliers,  ayant  été  édifiés  en  vertu  d’un  permis  de  construire  délivré
postérieurement au 1er juillet 1997, ne rentrent pas dans le champ de la réglementation relative
à l’amiante. 

7.4 Conditions relatives à la loi sur les termites et autres insectes xylophages / État relatif
à la présence de termites

7.4.1 Rappel des textes

Les  Parties  déclarent  avoir  parfaite  connaissance  des  textes  relatifs  à  la  protection  des
Bénéficiaires et propriétaires d’immeubles, contre les termites et autres insectes xylophages et
notamment des dispositions de la loi n°99-471 du 8 juin 1999, codifiées aux articles L.133-1 à
L.133-6 du Code de la construction et de l’habitation, relatives à la lutte contre les termites.

7.4.2 Etat relatif à la présence de termites

Les Biens Immobiliers ne sont pas situés dans une zone délimitée par un arrêté préfectoral
visé par les textes ci-dessus. 

Le Promettant déclare qu'à sa connaissance les Biens Immobiliers ne contiennent ni termites
ni autres insectes xylophages.

7. 4.3 Déclarations

7.4.3.1 Déclarations du Promettant

Le Promettant déclare qu’il  n’a reçu aucune injonction du Maire de la Commune où sont
situés  les  Biens  Immobiliers,  de  procéder  à  la  recherche  de  termites  ou  à  des  travaux
préventifs ou d’éradication.

7.4.3.2 Déclarations du Bénéficiaire

Le Bénéficiaire déclare être informé de l’obligation qui est faite à lui-même comme à tout
occupant des Biens Immobiliers, tant à titre onéreux qu’à titre gratuit, de déclarer à la mairie,
le cas échéant, la présence de termites dans les Biens Immobiliers.

7.5 Etat de l’installation intérieure de gaz

7.5.1 Rappel des textes

Les Parties déclarent avoir parfaite connaissance des dispositions de l’article L.134-6 du Code
de la construction et de l’habitation relatives à la protection des Bénéficiaires et propriétaires
des immeubles comportant une installation intérieure de gaz.

7.5.2 Non application de la réglementation

Les Biens Immobiliers ne comportant aucune partie à usage d’habitation, les dispositions de
l’article L.134-6 du Code de la construction et de l’habitation ne sont pas applicables.
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7.6 État de l’installation intérieure d’électricité

7.6.1 Rappel des textes

Les Parties déclarent avoir parfaite connaissance des dispositions de l’article L.134-7 du Code
de  la  construction  et  de  l’habitation  relatives  à  la  sécurité  des  installations  intérieures
d'électricité.

7.6.2 Non application de la réglementation

Les Biens Immobiliers ne comportant aucune partie à usage d’habitation, les dispositions de
l’article L.134-7 du Code de la construction et de l’habitation ne sont pas applicables.

7.7 Risques naturels miniers et technologiques

7.7.1 Rappel des textes

Les  Parties  déclarent  avoir  parfaite  connaissance  des  dispositions  des  textes  relatifs  à
l’information sur les risques naturels miniers et technologiques majeurs et particulièrement
des dispositions des articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 du Code de l’environnement
comportant obligation d’annexer, notamment à toute promesse ou acte de Cession d’un bien
immobilier un état des risques naturels miniers et technologiques établi depuis moins de 6
mois avant la conclusion du contrat, fondé sur les informations transmises par le Préfet du
département au Maire de la commune où est situé le bien immobilier (ci-après l’« E.R.N.M.T
»).

7.7.2 L’État des Risques Naturels Miniers et Technologiques

Le Promettant a remis au Bénéficiaire qui le reconnaît un E.R.N.M.T. établi le 8 avril 2015,
conformément au modèle défini par Arrêté Ministériel.

Une copie de cet E.R.N.M.T. est annexée à la présente Promesse.

7.7.3 Déclarations

 7.7.3.1 Déclarations du Bénéficiaire

Le Bénéficiaire déclare avoir parfaite connaissance du contenu de l'E.R.N.M.T et avoir pu
apprécier la nature des risques éventuellement révélés par l'E.R.N.M.T., reconnaissant que par
la  production  de  cet  E.R.N.M.T.,  le  Promettant  a  parfaitement  rempli  son  obligation
d’information sur les risques naturels et technologiques.

7.7.3.2  Déclaration  sur  les  sinistres  consécutifs  à  des  catastrophes  naturelles  ou
technologiques

Les Parties déclarent avoir parfaite connaissance des dispositions de l’article L.125-5 du Code
de l’environnement stipulant ce qui suit :

«IV - lorsqu’un immeuble bâti a subi un sinistre ayant donné lieu au versement d’une
indemnité en application de l’article L. 125-2 ou de l’article L. 128-2 du code des
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assurances, le Promettant ou le bailleur de l’immeuble est tenu d’informer par écrit le
Bénéficiaire ou le locataire de tout sinistre survenu pendant la période où il  a été
propriétaire  de l’immeuble  ou  dont  il  a  été lui-même informé en application des
présentes  dispositions.  En  cas  de  Cession  de  l’immeuble,  cette  information  est
mentionnée dans l’acte authentique constatant la réalisation de la Cession.

V – En cas de non-respect des dispositions du présent article, le Bénéficiaire ou le
locataire  peut  poursuivre  la  résolution  du  contrat  ou  demander  au  juge  une
diminution du prix. »

Le Promettant déclare de son côté que :

� depuis qu’il est propriétaire des Biens Immobiliers, ces derniers n’ont subi aucun sinistre
ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application des dispositions de l’article
L.125-2 ou de l’article L.128-2 du Code des assurances ;

� qu’il n’a pas été informé, en application des dispositions de l’article L.125-5 du Code de
l’environnement d’un tel sinistre ayant affecté les Biens Immobiliers.

7.8 Diagnostic de performance énergétique

7.8.1 Rappel des textes

Les Parties déclarent avoir parfaite connaissance des dispositions de l’article L.134-1 à L.134-
5 du Code de la construction et de l’habitation imposant au Promettant la mise à disposition
au Bénéficiaire d’un diagnostic de performance énergétique des Biens Immobiliers,  lequel
comprend la quantité d'énergie  effectivement  consommée ou estimée pour  une utilisation
standardisée des Biens Immobiliers ou des biens dont dépendent les Biens Immobiliers et une
classification en fonction de valeurs de référence.

7.8.2 Diagnostic de performance énergétique

Le Promettant a remis au Bénéficiaire,  un diagnostic de performance énergétique établi par
un professionnel, lequel a justifié de sa situation régulière au regard de l’article L.271-6 du
Code de la construction et de l’habitation par la production d’une attestation sur l’honneur
établi conformément à l’article R.271-3 dudit Code. Il a justifié également de sa compétence
professionnelle par un certificat de compétence établi par un organisme accrédité et de la
souscription d’une assurance couvrant sa responsabilité professionnelle.

Une copie de ce diagnostic est annexée à la présente Promesse. 

Une  copie  de ce diagnostic,  accompagnée  de l’attestation  sur  l’honneur,  du  certificat  de
compétence et de l’attestation d’assurance sera annexée à l’Acte de Cession.  

Le Bénéficiaire déclare :

� avoir parfaite connaissance du contenu du diagnostic de performance énergétique ;
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� faire son affaire personnelle de tous travaux, de toutes contraintes et plus généralement de
toutes les conséquences pouvant en résulter à quelque titre que ce soit, sans recours contre
le Promettant.

ARTICLE 8  AUTRES REGLEMENTATIONS PARTICULIERES

8.1 Légionellose

Les  Parties  déclarent  avoir  parfaite  connaissance  des  dispositions des textes  relatifs  à  la
prévention du risque liée aux légionelles dans les installations à risque et dans celles des
bâtiments recevant du public et notamment de la Circulaire n° 98-771 du Ministre de l’Emploi
et de la Solidarité du 31 décembre 1998.

8.2 Monuments Historiques - Absence de classement

Le Promettant déclare que les Biens Immobiliers ne sont pas classés monument historique ni
inscrits à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques et qu’aucune inscription n'est
en cours. 

8.3 Absence de vestiges archéologiques

Le Promettant déclare que le préfet  de région n’a pas prescrit  la réalisation du diagnostic
archéologique  sur  le  site,  ni  édicté  de  prescription  archéologique  ou  fait  connaître  son
intention, en application des dispositions du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004.

8.4 Établissement recevant du public

Les Biens Immobiliers sont considérés au sens de l'article R 123-2 du Code de la construction
et de l'habitation comme un établissement recevant du public.

Le  Promettant  déclare  que  les  Biens  Immobiliers  relèvent  de  la  première  catégorie  des
établissements recevant du public,

Le Promettant déclare que la dernière visite de la commission de sécurité est intervenue le
25novembre 2014, laquelle a rendu un avis favorable à la poursuite de l’exploitation sans
réserve ni prescription / qu'il n'a été procédé à aucune visite périodique par la commission de
sécurité compétente durant les 5 dernières années précédant la date de la Promesse.

8.5 Absence de mines ou carrières

Le Promettant déclare qu’aucune mine ou carrière n'a été exploitée sur le tréfonds des Biens
Immobiliers, de sorte que ne sont pas applicables les dispositions du tiret I de l'article 75-2 du
Code ci-après relatées :
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« Article 75-2 du Code minier (loi 94-588 du 15 juillet 1994 modifiée par la loi n° 99-
245 du 30 mars 1999) :

Le Promettant d'un terrain sur le tréfonds duquel une mine a été exploitée est tenu
d'en informer par écrit le Bénéficiaire ; il l'informe également, pour autant qu'il les
connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation. A
défaut de cette information, le Bénéficiaire a le choix de poursuivre la résolution de la
Cession ou de se faire restituer une partie du prix ; il peut aussi demander, aux frais
du Promettant, la suppression des dangers ou des inconvénients qui compromettent un
usage  normal  du  terrain  lorsque  le  coût  de  cette  suppression  ne  paraît  pas
disproportionné par rapport au prix de Cession. Cet article s'applique aussi à toute
forme de mutation immobilière autre que la Cession. »

8.6 Absence de prélèvement ou rejets soumis à autorisation

Le Promettant déclare qu’il n'existe dans les Biens Immobiliers aucune installation entraînant
des  prélèvements  sur  les  eaux  superficielles  ou  souterraines,  restitués  ou  non,  une
modification du niveau ou du mode d'écoulement des eaux ou des déversements, écoulements,
rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou épisodiques, même non polluants, soumise
à déclaration ou à autorisation au titre des articles L.214-1 à 6 du Code de l'environnement.

8.7 Lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux

8.7.1 Rappel des textes

Les Parties déclarent  avoir  parfaite connaissance des dispositions des articles L.1331-1 et
suivants  du  Code  de  la  santé  publique  relatives  à  la  salubrité  des  immeubles  et  des
agglomérations.

8.7.2 Déclarations du Promettant

Les Biens Immobiliers ne sont pas concernés par la réglementation visée ci dessus.

 8.8 Installations classées – Environnement

 8.8.1 Rappel des textes

Il est rappelé aux Parties les dispositions de l’article L.514-20 du Code de l'environnement,
disposant :

Lorsqu'une installation soumise à autorisation ou à enregistrement  a été exploitée sur  un
terrain,  le  vendeur  de ce  terrain  est  tenu  d'en  informer  par  écrit  l'acheteur  ;  il  l'informe
également,  pour  autant  qu'il  les  connaisse,  des  dangers  ou  inconvénients  importants  qui
résultent de l'exploitation.

Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à l'acheteur si son
activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives.
L'acte de Cession atteste de l'accomplissement de cette formalité.
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A défaut, et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le
contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la pollution, l'acheteur a le
choix de demander la résolution de la Cession ou de se faire restituer une partie du prix ; il
peut aussi demander la réhabilitation du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette
réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de Cession.

 8.8.2 Déclarations du Promettant

Le Promettant déclare qu’à sa connaissance aucune installation classée pour la protection de
l’environnement  relevant  du  régime de  l’autorisation  n’a  été  exploité  préalablement  aux
présentes dans les Biens Immobiliers.

A ce sujet, le Promettant déclare :

� que les biens immobiliers susvisés ne comprennent pas d'équipement soumis pour son
exploitation à déclaration ou autorisation au titre de la réglementation sur les installations
classées pour la protection de l'environnement;

� qu'il n'a pas exploité dans les biens immobiliers susvisés d'installation susceptible d’entrer
dans la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement;

� qu'il n'a pas exploité dans les Biens Immobiliers susvisés d'activité entraînant des dangers
ou inconvénients pour la santé ou l'environnement (notamment air, eaux superficielles et
souterraines,  sols et sous-sols), notamment celles visées par la Loi du 19 Juillet 1976,
aujourd’hui codifiées sous le Code de l’environnement aux articles L 511-1 et suivants du
Code de l’environnement.

� que le Bien Immobilier ne comprend pas de transformateur au pyralène,

� que  les  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  relative  au  Bien
Immobilier,  ont  été  régulièrement  déclarées  ou  autorisées,  et  sont  régulièrement
exploitées, et qu'à sa connaissance aucune demande des autorités administratives de retrait
ou  de  recours  de  ces  installations  n'a  été  formulée et  qu'enfin  il  n'existe  aucune
quelconque procédure en cours de quelque nature que ce soit à ce sujet.

8.9 Assainissement collectif

Le Bénéficiaire déclare avoir reçu toutes les informations nécessaires concernant la situation
des Biens Immobiliers au regard de l'assainissement. Il déclare en faire son affaire personnelle
et décharger le Promettant de toute responsabilité.

ARTICLE 9 CONDITIONS SUSPENSIVES

La Promesse de Cession est faite sous les conditions suspensives suivantes :

9.1. Condition suspensive à laquelle aucune des parties ne peut renoncer     :
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La  présente  Promesse  de  Cession  est  consentie  sous  la  condition  qu’aucun  droit  de
préemption,  quel  qu'il  soit,  résultant  de dispositions légales,  ni  aucun droit  de préférence
résultant de dispositions conventionnelles, ne puisse être exercé sur l’Immeuble.

Dans l'hypothèse où un tel droit existerait, le Promettant s'engage à procéder aux formalités
nécessaires à sa purge.

L'offre par le titulaire du droit de préemption ou de substitution ou de préférence à des prix et
conditions différents de ceux notifiés entraînera la non réalisation de la condition suspensive
au même titre que l'exercice pur et simple du droit de préemption.

En cas d’exercice du droit de préemption, la Promesse de Cession sera caduque de plein droit
et les Parties déliées de toutes obligations.

La  présente  Promesse  de  Cession  est  également  consentie  sous  la  condition  que  la
Bénéficiaire fasse choix d’un nouveau délégataire du service public d’exploitation du casino,
en lieu et place du Promettant, à l’issue de la procédure de délégation du service public de
casino  municipal,  conformément  aux  dispositions  du  code  général  des  collectivités
territoriales, en vue de l’attribution d’un nouveau contrat d’exploitation du casino.

9.2.  Conditions  suspensives  stipulées  au  seul  profit  de  l’Acquéreur  et  auxquelles  il
pourra renoncer     :

La présente Promesse de Cession est acceptée sous les conditions suspensives suivantes, dont
seul  le  Bénéficiaire  pourra  se  prévaloir  ou auxquelles  il  pourra  seul  renoncer  si  bon lui
semble.

9.2.1. Situation hypothécaire

Que le total des charges hypothécaires et des créances garanties par la loi soit d'un montant
inférieur au Prix ou que le Promettant produise l'accord des créanciers permettant d'apurer ce
passif amiablement. OU

Qu’il n’existe plus d’inscription hypothécaire sur l’Immeuble.

9.2.2. Absence de servitudes

Que l’Immeuble n’est grevé d’aucune servitude conventionnelle ou légale.

ARTICLE 10  CONVENTIONS POUR LA DUREE DE LA PROMESSE DE CESSION

10.1  Obligations du Promettant

Pendant la durée de validité de la présente Promesse de Cession, le Promettant s'interdit :
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� d'aliéner  même  partiellement  l’Immeuble,  de  le  grever  de  charges  réelles  et
perpétuelles,

� de consentir aucune garantie assise sur l’Immeuble et notamment aucune hypothèque,
pour  un  montant  tel  que  le  Prix  de  Cession  ne  puisse  garantir  à  lui  seul  le
paiement des sommes nécessaires pour désintéresser les créanciers et régler les
frais de mainlevée.

� et plus généralement tout acte ou fait susceptible d'en changer la destination, l'usage
ou la nature, susceptible d'en déprécier la valeur ou de modifier significativement
 l’état du Bien par rapport à celui dans lequel il se trouve au jour de la conclusion
de la Promesse de Cession.

Pendant le cours de la présente Promesse de Cession, le Promettant s’oblige :

� à respecter les obligations légales et contractuelles relatives à l’Immeuble de sorte que
le Bénéficiaire n’ait à en subir aucune conséquence ;

� à informer le Bénéficiaire de tous événements significatifs concernant l’exécution du
ou  des  baux  et  notamment  de  toute  demande  de  renouvellement  ou  de
modification du bail,  de tout  litige  qui  viendrait  à  naître,  de tout  congé qu’il
viendrait à recevoir, de toute cession de bail dont il viendrait à être informé ;

� à ne consentir aucun bail, convention d’occupation ou de mise à disposition de local
ou d’emplacement dépendant de l’Immeuble (et notamment pour implantation de
panneaux d’affichage, d’antennes, etc.) sans l’accord de le Bénéficiaire ;

� à ne pas relouer l’immeuble en cas de libération par les locataires actuels ou tout
preneur venant à ses droits ;

� et de façon générale, à ne pas modifier significativement l’état du Bien au jour de la
conclusion de la Promesse de Cession et   à gérer  l’Immeuble en bon père de
famille ;

� à transmettre au Bénéficiaire toute information significative venant à sa connaissance
concernant  l’Immeuble,  son  état,  sa  gestion,  sa  situation  administrative,
notamment au regard de la réglementation relative aux installations classées pour
la protection de l’environnement.

En cas d’occupation sans titre de tout ou partie de l’Immeuble survenant pendant la durée des
présentes,  le  Promettant  engagera  toutes  procédures nécessaires  pour  faire  cesser
l’occupation.

 10.2 Sinistre pendant la durée de validité des présentes

Le Promettant maintiendra, pendant toute la durée de la Promesse de Cession une couverture
d’assurance garantissant l’Immeuble.
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Le Bénéficiaire a pris connaissance de l’étendue des garanties souscrites, dont les attestations
sont annexées à la présente Promesse. 

Le Promettant s’engage à maintenir un niveau équivalent de garantie pendant la durée de la
Promesse de Cession.

En  cas  de  sinistre  survenant  avant  l’Acte  de  Cession,  et  à  défaut  de  réparation  par  le
Promettant, le Bénéficiaire, s’il régularise l’Acte de Cession, se verra attribuer les indemnités
susceptibles d’être versées par la ou les compagnies d’assurances concernées au titre de la
dégradation de l’Immeuble,  sans limitation de ces indemnités, fussent-elles supérieures au
prix convenu, étant purement subrogé dans tous les droits du Promettant à cet égard.

Le Bénéficiaire ne pourra invoquer la survenance de ce sinistre pour refuser de régulariser
l’Acte de Cession ou revendiquer une diminution du Prix.

Le Promettant ne sera tenu envers le Bénéficiaire d’aucune obligation de remise en état.

Le Promettant  procédera toutefois aux premières mesures d’urgence qu’exigerait la sécurité
des tiers, réservant tous droits éventuels à l’égard de l’assurance pour ce qui concerne le coût
de ces mesures.

ARTICLE 11  DECLARATIONS

Le Promettant fait les déclarations suivantes, qu’il garantit, lesquelles devront être toujours
exactes à la cession du BEA et lors de l’entrée en jouissance du Bénéficiaire :

� qu'il  n'est  pas,  et  n'a  jamais  été,  en  état  de  redressement  ou  liquidation  judiciaires,
cessation des paiements ou faillite personnelle, tel qu’il en est fait état sur le certificat de
non faillite figurant en Annexe 2 ;

� qu'il  n'est  pas  l'objet  d'une  mesure  de  sauvegarde  de  justice,  ni  d'aucune  mesure
restreignant  sa capacité et  qu'il  n'est  pas susceptible d'être l'objet  de poursuites ou de
mesures pouvant entraîner la confiscation partielle ou totale de ses biens ;

� qu'il  est  immatriculé  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  sous  le  numéro
551 620 198 B AIX ;

� qu'il  a toujours satisfait à l'ensemble des charges et conditions du BEA, notamment de
paiement des loyers et des charges, et donc qu'il n'existe pas et n'existera pas à la date de
réalisation de litiges avec la Bénéficiaire ;

� que les lieux dont le BEA est présentement cédé n'ont fait  l'objet d'aucune mesure de
réquisition,  interdiction  d'exploiter,  insalubrité  ou  expropriation  et  ne  sont  frappés
d'aucune charge ou servitude de nature à nuire à l'exploitation par le Bénéficiaire ;
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� que, d'une manière générale, le BEA objet des présentes n'a été ou ne sera l'objet d'aucun
empêchement, ni d'aucune restriction légale ou contractuelle pouvant faire obstacle aux
présentes, rien ne s'opposant à la cession et à la paisible jouissance du Bénéficiaire dans
les lieux loués.

ARTICLE 12  LITIGES

Les contestations qui s’élèveront entre le Promettant et la Bénéficiaire d’Aix-en-Provence au
sujet de la présente convention seront soumises au tribunal administratif de Marseille.

ARTICLE 13  ENREGISTREMENT

La présente promesse est soumise à la formalité de l’enregistrement dans le délai de dix jours
à compter de sa signature, sous peine de nullité, conformément aux dispositions de l’article
1589-2 du Code civil.

Cet enregistrement sera effectué par le Bénéficiaire, à ses frais exclusifs,  au centre des impôts
d’Aix en Provence.

ARTICLE14  FRAIS

Les frais, droits et émoluments de la Cession seront à la charge du Bénéficiaire.

En cas de non réalisation de la Cession, le coût des émoluments relatifs aux demandes de
toutes pièces seront supportés :

� par le Promettant si venait à refuser de conclure l’acte authentique de Cession sans motif,

� par le Bénéficiaire dans les autres cas.

ARTICLE 15  ELECTION DE DOMICILE

Pour  l’exécution  des  présentes  et  de leurs  suites,  les  Parties  élisent  domicile  à  l’adresse
indiquée en tête des présentes.

ARTICLE 16  AFFIRMATION DE SINCERITE
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Les parties déclarent sous les peines édictées par l’article de la loi du 18 avril 1918 (article
1837 du code général des impôts) que le présent acte exprime l’intégralité du prix convenu.

ARTICLE 17  ANNEXES

Demeureront  annexées aux présentes,  les documents suivants faisant  partie intégrante des
présentes :

� Annexe 1 : Copie du BEA du 15 juillet 1998

� Annexe 2 : Certificat de non faillite

� Annexe 3 : État des risques naturels et technologiques

� Annexe 4 : Diagnostic de performance énergétique

� Annexe 5 : Attestation des garanties souscrites

Fait à

Le

En 10 exemplaires originaux

La Ville d’Aix-en-Provence

Bénéficiaire 

La Société du Casino Municipal 
d'Aix-Thermal

Promettant
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